FCPE Paris 04.05

Questionnaire sur le service de la restauration des lycées parisiens

Retour par courrier (14 rue d'Astorg 75008), fax (01.42.65.90.34) ou mail fcpe75@fcpe75.org

Lycée : __________________________________________

1. le lycée applique t-il le quotient familial pour calculer le tarif cantine ?

(oui


(non

· si non, applique t-il toujours un prix voté en CA ?

( oui


(non

· sinon pourquoi n’applique t-il pas le quotient familial préconisé par la région ?

manque de moyens ou surcharge de travail ou………..

2. ce sujet a-il été mis à l’ordre du jour d’un CA ?
(oui


(non

3. observations

